
MOHAMED AMADOU CISSE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. LOI 

N
° 

91-013 DU 12 AVRIL 1991 PORTANT IMMUNITE

PERSONNELLE DU PRESIDENT MATHIEU 

KEREKOU. IRRECEVABILITE. MODE DE SAISINE. 

Aux termes des dispositions de l'article 122 de la Constitu
tion, tout citoyen peut saisir la Cour Constitutionnelle sur la 
constitutionnalité des lois soit directement soit par la procé

dure de l'exception d'inconstitutionnalité. 

La requête qui n'émane pas d'un citoyen béninois est, par 
conséquent, irrecevable. 

Le Haut Conseil de la République exerçant conformément à l'article 
159 alinéa 3 de la Constitution du 11 Décembre 1990, les attributions 
dévolues à la Cour Constitutionnelle jusqu'à l'installation des institutions 
nouvelles. 

Saisi le 31 Juillet 1992 par une requête du sieur Mohamed Amadou 
CISSE datée du 3 0 Juillet 1992 pour voir déclarée non conforme à la 
Constitution la loi 91-013 du 12 Avril 1991 portant immunité person
nelle duPrésidentKEREKOU. 
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